
Saint-Denis, le 23 février 2018

COMPTE RENDU  Conseil Départemental de l'Action Sociale du 22 Février 2018

Cher(e) camarade,

Ce 22 /02/2018 s'est tenu le CDAS sur le site de la Direction de la Douane au Port.

L'ensemble des organisations syndicales étaient présentes.

Les Directions (DRFIP, DOUANE, INSEE) étaient bien représentées, ainsi que la Délégation et les 
correspondants.

LE BILAN :

Les chiffres 2017 et 2018 nous sont exposés, ainsi que la note d'orientation 2018  (en PJ).

Un court débat démontre que la restauration collective est inadaptée au réseau. Nous pouvons 
constater une fréquentation qui est approximativement à la hauteur de la capacité des restaurants. 
Cependant très peu d'agents profitent de ce service. FO fait remarquer "combien d'agents en poste
sur le site de Champ Fleuri/Malraux, et combien d'agents utilise le service de la 
restauration ?"
Il est à noter que la présence de cette cantine permet à notre administration d'économiser des 
sommes non négligeables sur le système APETIZ/Ticket Resto. Nous demandons un effort sur la 
tarification du repas des cantines, à minima !

Nous avons pris acte de l'ouverture retardée du camp EPAF (Refrain dont chacun se montre très 
las). Des conflits sont en cours sur ce dossier : tarifs discriminatoires, appropriation refusée du 
camp pour de futurs "arbres de Noël", frais supplémentaires pour activités ludiques...

FO souligne une fois de plus que le séjour colo-ski ne trouve pas un grand succès (11 colons). 
Une fois de plus, la période choisie est "pile" sur les fêtes de fin d'année, et le séjour est très court, 
et c'est bien dommage compte tenu des frais de transport et de toute l'infrastructure mise en place.

Les "journées récréatives", revenant extrêmement chère par individus, sont supprimées au profit 
de nouvelles actions.  

Le service payant d'aide aux devoirs en ligne "TOUTAPPRENDRE", même s'il part d'un très bon 
principe, n'est pas adapté et trop cher. Nos ressources sont faibles et doivent être dépensée 
efficacement. Décision unanime de supprimer. FO avait mis en garde, depuis sa mise en place 
sur cette dépense inutile.



FO signale que des sondages sur les "besoins Crêche/logement de passage" ont été fait...selon les 
dires de la Section Régionale Inter-administrative de l'Action Sociale (SRIAS). 
Pourtant, personne dans l'assemblée ne semble être au courant ! Aucun agent n'a été sondé dans nos 
trois administrations !

LES NOUVEAUTES :

L'ARBRE DE NOEL : Nous aurons probablement le plaisir cette année de voir nos petits, et nos 
grands passer une belle journée sur le site de ST LEU/POINTE DES CHATEAUX le 02/12/2018. 
Nombreuses animations, bon encadrement, site privatisé, ombragé et dans "les hauts"!  Bref tout se 
présente bien pour ce moment fort de l'action sociale à la Réunion ! Du nouveau aussi du côté des 
cadeaux et des tickets. Le budget reste globalement le même, mais le catalogue va évoluer pour 
mieux répondre à ce moment de partage et de joie.
Ce site agréable sera accessible dès le matin pour ceux qui souhaitent se balader en vélo par 
exemple (payant)

BONS CULTURE : destinés aux 15/17 ans cette nouvelle offre permet de toucher une tranche d'age
jusqu'ici un peu oubliée.

AMITIE FINANCES : Une aide dans un esprit de solidarité est mise en place pour soutenir les 
agents les plus fragilisés. Un soutien, qui peut-être considéré faible du point de vue financier, mais 
qui est symboliquement fort pour celui/celle qui se sentira épaulé. Cela apportera dans notre réseau 
un sentiment collectif d'une meilleure prévention face aux situation d'isolement parfois difficile à 
vivre. FO ne peut qu'approuver ces démarches. C' EST CELA L'ACTION SOCIALE !

JOURNEE RENCONTRE/CONVIVIALITE : une nouvelle formule devrait voir le jour. Il s'agit de 
réunir ceux qui le souhaitent, le temps d'un dimanche par exemple, autour d'une activité. Le stade 
d'eaux vives de Ste Suzanne a retenu notre attention (KAYAK et RAFTING). cela est proposé par 
FO depuis quelques temps déjà : activité physique, ludique et très peu chère et bien encadré par des 
professionnels. Si ces activités rencontrent du succès, nous pourrons renouveler ! 
A NOTER QU'IL FAUT AIMER L'EAU ET PIQUER QUELQUES TETES REGULIEREMENT. 
Un test en début de séance est fait systématiquement pour mieux appréhender le parcours..Rafting 
pour les plus prudents, kayak pour les casses-cous.
Peut-être des via-ferrata pour la suite ? VOS IDEES/ENVIES sont bienvenues.

JOURNEE RETRAITES : Cette prestation est reconduite, et sera probablement proposer à tarif 
légèrement supérieur à 30 € (transport + repas). Il peut paraitre important se rappeler à ceux qui le 
souhaitent de transmettre une adresse mail de contact, qui apparait beaucoup plus efficace, mais 
aussi plus économique que l'envoi timbré.

Le LOGEMENT SOCIAL, ou plus précisément la mise à disposition de logements meublés, 
destinés à accueillir les agents mutés et leur familles qui s’installent dans le département, doit 
trouver des solutions. Comme le fait justement remarquer le Président du CDAS, c'est un dossier 
sur lequel FO intervient régulièrement.
Un groupe de travail sera donc mis en place, et FO ne se contentera pas des 2 logements de la 
SRIAS  pour l'ensemble des fonctionnaires du département.

Une journée d'information sera mise en place sur le sujet de la "mobilité étudiant". Prévue à 
l'INSEE le 13 avril 2018.

FO a voté pour l'ensemble des propositions. Certe, le bilan est mitigé, cependant nous avons le 



sentiment d'être enfin entendu sur de nombreuses revendications. Nous rappelons à notre Président 
que les sondages/enquêtes précités doivent être faits.

L'EPAF est certainement aujourd'hui le dossier qui est unanimement critiqué à la Réunion.
Nous  sommes  aujourd'hui  avec  l'EPAF  à  l'opposé  des  CONCEPTS  DE  L'ACTION
SOCIALE !

Nous restons à l'écoute de l'ensemble des agents, et veillons attentivement au déroulement de 
chacun des problèmes qui se posent. Nous vous invitons vivement à nous transmettre toutes les 
remarques ou suggestions que vous voudriez voir porter à l'Action Sociale.

VOS REPRESENTANTS PRESENTS  :

TITULAIRE : Gilles JUSTOME (DRFIP)
SUPPLÉANT : Darwin DAMBREVILLE (DRFIP)
EXPERTE : Fabienne SAMAIN (DOUANE)


